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Texte de la question

M. Michel Lauzzana attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur la situation des
infirmières et infirmiers libéraux. L'activité des infirmiers libéraux semble fortement diminuer par la présence
concurrente de services de soins infirmiers à domicile (SSIAD). En effet, alors que les infirmiers libéraux ne
peuvent pas promouvoir leurs activités par la publicité, les véhicules des SSIAD portant mention de leurs services
peuvent librement circuler. Face à cette concurrence préjudiciable aux infirmiers libéraux, il la prie de bien vouloir
lui indiquer comment le Gouvernement envisage la cohabitation entre structures de soins à domicile et infirmiers
libéraux.
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